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Biodéchet
sLe Guide desValoriser les déchets verts

Pour les professionnels

paillage
mulching

Pour les particuliers

broyage et
paillage

... une précieuse ressource pour le jardin.
Grâce aux déchets verts la fertilité de la terre peut être améliorée de manière naturelle.

Ce geste est économique et écologique, il permet de réduire les déchets tout en préservant l’environnement. 
Sur le territoire du SMIDDEV, la production de déchets verts est de 16.000 tonnes chaque année, soit  environ 140 kg / habitant/an.

Les déchets verts déposés en déchèterie sont 100% 
recyclés en compost normé NFU 44-051. Compatible en 
agriculture biologique et fabriqué à Puget sur Argens, cet 
engrais naturel est mis à disposition des particuliers et 
des professionnels du territoire. Pour connaître les 
conditions, contactez le SMIDDEV.

compostage

Avec 
le compostage, le 

paillage et le mulching, 
les déchets verts restent sur 

place et permettent 
d’enrichir le sol.

Aiguilles
de pin 

BranchesTontes Feuilles

Plantes, fleurs, racines
sans terre ni cailloux

TaillesPalmiers

Les 
volumes trop 

importants doivent
être apportés en

déchèterie.

Déchèterie Les 
volumes trop 

importants doivent
être apportés en

déchèterie.

Déchèterie

Transport ! Transport !

collecte Plateforme de compostage gérée par le SMIDDEV

!

Dans le bac
dédié

La collecte en porte-à-porte
(lorsqu’elle est prévue par la collectivité)

Les déchets verts 
collectés seront 100% 
recyclés en compost

Petits branchages
diamètre max.10 cm
uniquement!

!

ATTENTION
var.gouv.fr/reglementation-de-l-emploi-du-feu-dans-le-var-a1271.html

Renseignements et horaires :

Le dépôt en déchèterie
Déchèterie

-Fréjus :                                 Chemin de la palissade              06 25 79 28 91
-Saint-Raphaël :                  Boulevard Pierre Delli-Zotti     04 94 40 59 20
-Puget-sur-Argens :           590 chemin de la plaine              04 94 45 63 09
-Les Adrets-de-l’Estérel :     D837 (Route de Montauroux)         06 82 98 23 15
-Bagnols-en-Forêt :             Chemin des meules                       06 72 25 29 08
-Roquebrune-sur-Argens : Quai de la Bouverie,
                                                  boulevard des arbousiers            04 83 09 84 06

www.esterelcotedazur-agglo.fr/dechets/les-decheteries/

Les 
déchets verts broyés et 

déposés en paillage sur le sol 

   d’arrosage
   de fertilité
boursovert.org

Brûler
50 kg de 
végétaux
émet :

autant de particules fines qu’une voiture 
essence neuve parcourant 14.000 km

 des substances toxiques pour l’être 
humain et l’environnement

Source : service-public.fr

Ne pas jeter sur la voie publique

LE BRÛLAGE DES
DÉCHETS VERTS EST RÈGLEMENTÉ

d’informations :

Déchèterie
boursovert.org

www.cc-paysdefayence.fr/dechets/dechetteries/
Parc d’Activités le Capitou
Pôle BTP
32 allée Sébastien Vauban
83600 Fréjus 

04 98 11 98 80

smiddev.fr
contact@smiddev.fr




